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Conditions de reprise des dialogues citoyens après le 
déconfinement Covid19 

19 mai 2020 

 

Ce document est une note de travail concernant la reprise des activités de concertation après la fin de 

la période de confinement imposée par l’épidémie de COVID-19, en France, en 2020. Cette note est 

destinée à réfléchir sur les conditions de reprise des dialogues citoyens en l’état actuel des 

préconisations et règles sanitaires. Elle n’engage pas la responsabilité de Missions Publiques. Elle vise 

à une traduction opérationnelle des notes émises par les autorités publiques françaises dans le 

domaine d’activité de Missions Publiques. Elle ne remplace pas les décisions des autorités nationales 

et locales. Elle est produite le 19 mai 2020 et ne tient pas compte des mesures décidées 

ultérieurement.  

La note s’appuie sur six documents :  

- La culture et le déconfinement Covid19, rapport du Pr François Bricaire, version du 28/04/20201  

- Document de positionnement de la CNDP, version du 4/05/20202 

- Enfants, écoles et environnement familial dans le contexte de la crise COVID-19, note du conseil 

scientifique COVID-19, version du 24/04/20203 

- Aide à la reprise des activités d’action culturelle et d’éducation artistique et culturelle, note de la 

Direction Générale de la Création Artistique du Ministère de la Culture, version du 7/05/20204 

- Aide à la reprise d’activité et à la réouverture au public des salles de spectacle, note de la Direction 

Générale de la Création Artistique du Ministère de la Culture, version du 7/05/20205 

- Aide à la reprise des activités artistiques dans le champ du spectacle vivant, note de la Direction 

Générale de la Création Artistique du Ministère de la Culture, version du 7/05/20206 

 

Considérons 3 dimensions à prendre en compte :  

- Les participant.e.s 

- Les employé.e.s, animateurs.trices et facilitateurs.trices 

- Les lieux et salles 

Les conditions de reprise des dialogues citoyens sont classées en 5 catégories d’actions 

complémentaires : informer, distancer, protéger, organiser et faire participer. 

 
1 https://culturables.fr/la-culture-et-le-deconfinement-rapport-du-pr-francois-bricaire/ 
2 En annexe 
3 https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/note_enfants_ecoles_environnements_familiaux_24_avri_2020.pdf 
4 https://www.culture.gouv.fr/Presse/Communiques-de-presse/Le-ministere-de-la-Culture-publie-des-guides-
pour-accompagner-la-reprise-d-activite-du-secteur-culturel 
5 Idem 
6 Idem 

https://culturables.fr/la-culture-et-le-deconfinement-rapport-du-pr-francois-bricaire/
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/note_enfants_ecoles_environnements_familiaux_24_avri_2020.pdf
https://www.culture.gouv.fr/Presse/Communiques-de-presse/Le-ministere-de-la-Culture-publie-des-guides-pour-accompagner-la-reprise-d-activite-du-secteur-culturel
https://www.culture.gouv.fr/Presse/Communiques-de-presse/Le-ministere-de-la-Culture-publie-des-guides-pour-accompagner-la-reprise-d-activite-du-secteur-culturel
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Remarques :  

- Le niveau de circulation du virus est variable selon les zones, chaque situation est donc 

différente et doit être réfléchie, il faut être pragmatique. La distanciation est une mesure 

centrale. Quand elle n’est pas possible, des mesures complémentaires sont nécessaires pour 

réduire le risque de contamination. 

- Pour proportionner la réponse de protection à une situation donnée, penser au principe 

général que, après mesure de protection, la situation ne doit pas présenter plus de risque que 

ceux pris dans les transports ou en milieu scolaire. 

- Cette crise sera l'occasion de tester de nouveaux outils pour toucher les publics les plus 

diversifiés et permettre des moyens d'expression différents. Dans le cadre des démarches 

participatives, un objectif premier est de rétablir l'égalité d'information et de participation 

entre les décideurs et le public quel qu'il soit. Or, le contexte actuel se caractérise par les 

conséquences économiques et sociales de cette crise qui contribuent à fragiliser les publics les 

plus éloignés de la décision. Ces conséquences imposent de renforcer plus encore les 

dispositifs de mobilisation et d'inclusion des publics les plus fragiles et les plus éloignés de 

la décision publique. 

 

Informer :  

- Afficher les consignes de sécurité, de distanciation sociale et des gestes de prévention à des 

endroits stratégiques pour qu’elles soient visibles par tous les protagonistes.  

- Rappeler les consignes de sécurité et de distanciation sociale à l’oral régulièrement (à chaque 

retour en salle des participant.e.s, par exemple).  

- Informer des conseils de sécurité comme ceux relatifs au lavage de main : les solutions 

hydroalcooliques ne peuvent pas remplacer un lavage à l’eau et au savon en cas de mains 

potentiellement souillées par des liquides biologiques7. L’usage d’un sèche-main à air pulsé est 

déconseillé, tout comme l’utilisation d’essuie-main en tissus. 

- Informer et organiser l’entrée et la sortie du lieu en bon ordre et dans le respect des règles 

de distanciation sociale (marquage au sol, plexiglas entre les participants et les techniciens, 

échelonnage des heures d’entrée et de sortie…). 

- Il est indispensable de fournir en amont aux participant.e.s ainsi qu’aux professionnels la 

totalité des informations qui leur permettent de savoir quelles sont les mesures mises en place 

pour les accueillir dans de parfaites conditions de sécurité sanitaire. Il est possible de rédiger 

une « charte de bonnes pratiques » à partager et à faire signer.  

- Informer que l’on propose que la liste d’émergement soit un outil pour recontacter les 

personnes de la réunion si on devait apprendre qu’un.e participant.e soit dans les 14 jours 

testé.e positif.ve et demander l’accord lors de la signature (cocher une case spécifique à côté 

 
7 Rappel du conseil scientifique  
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de la case « j’accepte d’être informé.e de la suite de la réunion » et d’une autre case « j’accepte 

d’être informé.e d’autres initiatives en lien avec le sujet et l’objectif de cette réunion). 

 

Distancer :  

- Distanciation physique entre les participant.e.s (entre 1,5m et 1m de distance selon les 

niveaux de confinement), avec une exception pour les personnes vivant ensemble. Il faut donc 

compter environ 4m² par personne. A une table de travail, le placement face à face est proscrit 

ou bien doit être mis en place à l’aide de plexiglas.  

- Emplir et désemplir le lieu en respectant les règles de distanciation sociale (rang par rang, 

table par table, numéro de 1 à 10…) et selon un parcours de déplacement empêchant 

quiconque de se croiser. Dans la mesure du possible, faire en sorte d’échelonner les arrivées 

des participant.e.s. 

- Distanciation physique entre participant.e.s et animateur.trice.s, notamment par une mise en 

scène adaptée (espace entre la scène et le reste de la salle / utilisation de vidéo et d’écran / 

utilisation d’une sonorisation (un micro pour une personne) pour pourvoir être entendu de 

loin…). 

- Dans les petits espaces (sanitaires par exemple), le nombre de personne doit être limité au 

nombre de cabinets/urinoirs présents. Condamner un urinoir sur deux s’ils ne sont pas séparés 

d’un mètre. Les participant.e.s sont invité.e.s à se rendre tour à tour aux toilettes, dans la 

mesure du possible.  

 

Protéger :  

- Ne laisser entrer que les personnes saines (toute personne présentant des symptômes 

suspects devra être refusée dans le lieu). Selon le niveau de propagation du virus, des mesures 

plus systématiques peuvent être prises (prise de température, test, etc). 

- Port du masque : selon le niveau de propagation du virus, il devra être obligatoire ou non pour 

les participant.e.s de plus de 12 ans. Des masques en tissus ou en papier doivent être à 

disposition de chaque participant.e. A défaut, la participation effective peut être conditionnée 

à la venue avec son propre masque. Les animateur.trice.s porteront obligatoirement un 

masque.  

- Ventilation : laisser un temps d’aération entre deux sessions (si possible naturelle, sinon grâce 

à une ventilation dont les filtres sont changés régulièrement), aérer la salle toutes les trois 

heures si la rencontre se tient sur un temps plus long.  

- Désinfecter plusieurs fois par jour les surfaces fréquemment touchées : poignées de porte ne 

pouvant pas rester ouvertes (portes coupe-feu, WC…), rampes d’escaliers, boutons 

d’ascenseurs, distributeurs de solution hydro alcoolique, chasses d’eau… 
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- Désinfection des mains : chaque personne devra être en mesure de procéder à un lavage de 

main (eau, savon liquide, papier à usage unique) au minimum à l’arrivée dans le bâtiment, avant le 

début et à la fin de l’animation, avant et à la fin de chaque repas et chaque fois que les mains auront 

pu être souillées par des liquides biologiques. Des serviettes jetables sont à disposition dans les 

toilettes pour le lavage des mains. 

- Gérer en toute sécurité l’élimination régulière des déchets (mouchoirs à usage unique, 

masques jetables et serviettes en papier). Une poubelle dédiée est mise à disposition.  

- Solutions hydro alcooliques : elles devront être disponibles à toutes les entrées des lieux et 

dans des endroits stratégiques (couloirs, toilettes…).  

- Nettoyer l’ensemble du matériel mutualisé chaque jour, avant et après chaque utilisation. 

Prévoir dans la mesure du possible un matériel neuf par personne pour l’ensemble des 

sessions (un ou deux crayons par personne, un bloc de post-it personnel, des supports de 

travail individuels, etc). Dans la mesure du possible, demander à ce que chaque participant.e 

vienne muni de son propre petit matériel. 

 

Organiser :  

- Former le personnel aux nouvelles règles sanitaires. 

- Eviter dans la mesure du possible l’utilisation  collective de petit matériel (post-it, feuilles de 

papier,…) en privilégiant l’utilisation de surface nettoyables régulièrement (tableau Velléda 

nettoyé régulièrement avec une solution nettoyante).  

- Désigner une seule personne en charge de compléter les documents pour un groupe de 

personne (ex : les faciliatateur.trice.s seraient les seuls à toucher les supports de travail de 

groupe ; un animateur.trice sera le.la seul.e à pouvoir écrire les restitutions sur un 

paperboard). Les prises de note individuelles sont possibles, et peuvent être récupérées, pour 

autant qu’elles ne passent pas entre les mains de plusieurs participant.e.s. 

- Organiser l’espace pour empêcher le regroupement des personnes issues de foyers 

différents :  

o Suppression de l’entracte/pause, sauf si aménagement (ex : pause dans plusieurs 

endroits, à différents moment selon les tables, pause permanente avec des règles 

d’accès au bar, service de restauration individualisé (une assiette composée par 

personne, préparée par un traiteur/service/restaurant appliquant les règles d’hygiène 

qui s’imposent). Dans la mesure du possible, utilisation de couverts jetables, une 

bouteille d’eau par personne et un verre (jetable) individuel…). 

o Suppression des vestiaires, des bars ouverts. Distribution de produits et de nourriture 

emballés par une personne ou deux personnes munies de gants (et non pas par les 

participant.e.s eux.elles-mêmes).  

o Marquage au sol dans les lieux stratégiques (file d’attente à l’entrée, toilettes…) pour 

visualiser la distanciation 
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o Organiser l’espace et donner des instructions entrée/sortie de façon à ce que les 

personnes ne  se croisent pas (création d’un parcours de déplacement depuis l’entrée 

dans l’espace jusqu’à sa sortie, sortie ordonnée en fin de réunion par table ou par rang 

par exemple).  

- Il est recommandé de maintenir ouvertes un maximum de portes afin d’éviter les 

manipulations de poignées.  

- Dans la mesure du possible, être à proximité d’un parking afin que les participant.e.s puissent 

se rendre sur le lieu du dialogue en voiture, sans utiliser les transports en commun.  

 

Faire participer : 

- Ne pas « amputer » le temps de la participation. Les calendriers des processus participatifs 

doivent intégrer les contraintes et difficultés d'organisation résultant de l’épidémie Covid-19. 

Des calendriers trop raccourcis ou contraints de participation, plus spécifiquement dans le 

contexte actuel, ne permettraient pas une correcte information et participation du public.  

- Redoubler d’attention quant à la question de l’inclusion dans les démarches de concertation. 

- Permettre des moments d’échange qualitatifs grâce à de nouvelles formes de dialogue 

physiques et non-physiques. Ainsi la CNDP préconise explicitement pour la tenue des débats 

publics les modalités suivantes :   

o Organiser des moments d’échanges dans des endroits stratégiques et accessibles, avec 

peu de personnes présentes (cour d’immeuble, salle de pause d’une entreprise…) 

o Le 1-1-15 : Organiser une réunion d’une heure, sur un thème, avec 15 personnes afin 

de débattre d’un projet en petit groupe. 

o Murs d’expression mobiles : les animateur.trice.s écrivent pour les participant.e.s, 

pour regrouper, reformuler etc.  

o Centre d’appel transformé en dispositif téléphonique de médiation numérique : 

transmission d’information, réponse à un questionnaire qualitatif… 

o Atelier-débat à distance (utilisation des outils de visio-conférence (skype, zoom, 

klaxon, jitsi, messenger, whatsapp…). Utiliser la fonction commentaire, notamment.  

o Envoi de carte T gratuite par la Poste 

o Forum en ligne 

o Enquête collaborative : former une équipe de 3 à 6 personnes chargées d’approfondir 

un aspect du débat (lecture croisée, interviews et debriefs collectifs…) 

o Défis en ligne : sur les réseaux sociaux, notamment, encourager les internautes à 

partager leurs arguments sur un sujet. Possibilité de créer des chaines (partager un 

argument, désigner quelqu’un d’autre qui doit partager un argument...) 

Particulièrement utilisés sur un public jeune. 

 

- Utiliser les outils de visioconférences pour organiser des conversations en ligne (teams, 

skype, zoom…) lorsque le présentiel n’est pas possible : ces outils permettent de réunir 

plusieurs centaines de personnes et de recréer des conditions de délibération grâce à la 

création de salles de travail virtuelles.  
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o Attention : le recours à des consultations en ligne marginalise les publics résidents 

dans des zones blanches tout comme ceux peu accoutumés aux plateformes 

participatives. Il doit donc être utilisé avec précaution.  

o Des temps au cours desquels les participant.e.s peuvent s’exprimer et réagir aux 

propos tenus doivent être organisés : par l’utilisation de salles de travail virtuels de 

moins de 8 personnes, ou par l’utilisation de la fonction « chat » de ces outils, par 

exemple) 

o Plus que jamais la préparation d’un bon déroulé est essentielle pour une implication 

de chacun.e : des questions adaptées, de l’information en amont ou pendant la 

réunion par des partages d’écran, un nombre suffisant d’animateur.trice…  L’espace 

de conversation en ligne permet également de s’exprimer par écrit, voire même de 

parler à son voisin virtuel.  

o En cas d’enregistrement et d’utilisation ultérieure de vidéos lors de ces 

visiconférences, des autorisations de diffusion d’image seront demandées à tous les 

participants, dans le cadre du respect de la RGPD8.  

o L’accès à ces réunions doit être restreint : dès que cela est possible, il est recommandé 

de demander un mot de passe pour accéder à une réunion ou de mettre en place un 

système de salle d’attente, de questionnaire d’entrée… 

 

- Réfléchir, adapter et modifier les outils de mobilisation : 

o S’appuyer davantage encore sur les acteurs locaux, notamment associatifs pour toucher 

les personnes qui n’auraient pas accès à l’information ou serait particulièrement en 

situation de vulnérabilité sociale ou sanitaire. 

La CNDP préconise également :  

o  Utilisation d’avantage de la presse qu’une campagne d’affichage (puisque les 

déplacements sont limités). 

o Boitage de newsletter (physique et en ligne). 

o Développer les contenus sponsorisés sur les réseaux sociaux. 

o Renforcer l’implication des médias régionaux (TV, radio) dans les débats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
8 https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees 

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
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ANNEXE  
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